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                 http://www.snuanpe.org

CPL Limousin : La cuisine








Limoges, le 28/03/08

Suite à la CPL du 26 Mars, sur notre compte rendu, vous avez pu remarquer notre désaccord avec la plupart des choix de l’établissement! Quelques explications sur les cuisines des mouvements en Limousin.

Décision DRA : sur la même résidence administrative, un changement de lieu de travail relève de la décision du DRA. La CPL est simplement    informée de cette décision et ne se prononce pas. 

Résultat : les résidences administratives ont la fâcheuse tendance à prendre de l’embonpoint. En « fusionnant » Bellac/Saint-Junien/Saint-Yrieix en l’Ale des 5 Pays, soit le département 87 moins l’agglomération de Limoges, les mouvements sur ce territoire échappent à la CPL. La Creuse s’oriente sur cette voie avec la possible absorption d’Aubusson par Guéret et une seule résidence administrative sur le 23. Idem pour Ussel mangée par Tulle.

A quand une seule résidence administrative pour le Limousin ??? Et les mutations d’office sur ce territoire au grès de l’établissement ???

Des petits miracles ensuite : sur des postes de même niveau, même résidence administrative, certains ont des candidats, d’autres non. Pourquoi ? En commission, face à cette question l’établissement fait mine de s’en étonner lui aussi. Nous savons pourtant qu’avant la CPL, l’établissement a contacté des candidats pour qu’ils retirent leurs candidatures sur certains postes, ces postes étant déjà « réservés », ou pour qu’ils modifient l’ordre des postes sur lesquels ils candidatent. D’ou les miracles ! 

Et les énormités suivantes : si malgré tout vous restez candidat sur un poste réservé, voici les arguments de l’établissement pour refuser votre candidature.

« Vous n’avez pas pris contact avec le Dale, votre candidature est-elle sérieuse ? » (Et oui, il faut faire sa cour! Mais si vous l’aviez faite, on vous aurez suggéré le retrait de votre candidature).

« Votre candidature est louche, en général personne ne veut aller sur cette agence ». 

« Le poste est à profil, et… » 
Vous n’avez pas le profil : argument particulièrement pernicieux. Actuellement, chaque agent est statutairement réputé compétent pour exercer tout emploi de sa filière et de son niveau d’emploi. A l’établissement de former (ce qu’il ne conteste pas). Car en fait, les profils de postes sont surtout utilisés pour objectiver la sélection du candidat déjà retenu. 

Petite cuisine donc : Si vous avez un candidat qui vous intéresse sur un poste précis, établissez un profil de poste correspondant au CV de l’heureux élu (pensez à retirer le nom et la photo), puis argumentez en CPL sur l’adéquation profil/CV. Si vous ne pressentez aucun candidat sur des postes bien particuliers (qui pourtant, par conventions partenariales, nécessitent la candidature d’agents expérimentés) surtout pas de profil ! Vous pourrez ainsi y coller un CDD ou un nouveau recruté. Et cela, sans risquer des représentants syndicaux (qui ont mauvais esprits comme il se doit) qu’ils soulignent le peu d’adéquation entre les nécessités du poste et le candidat retenu. Quitte à mettre en difficulté professionnelle le collègue qui n’a pas vraiment fait le choix de cette affectation. Ainsi vont les PLIE et les Missions Locales et les divers postes un  peu particuliers. 

Ainsi va l’Agence et ses représentants qui, encore contraints à des contorsions pour contourner le peu de cadre qu’il nous reste avec un statut de 2003 particulièrement souple, aspirent à une déréglementation toujours plus importante, ou, en baragouin techno managérial, à « la fin de rigidités archaïques ». Ils anticipent en rêvant d’un établissement fusionné où l’encadrement fait ce qu’il veut, comme il veut, quand il veut, ne rendant des comptes qu’à ses pairs. Un rêve que nous ne partageons pas !
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